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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-63703

Département(s) de publication : 01, 26, 38, 42, 59, 69, 73, 74, 75
 Annonce n° 25-63703

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-59540

Section 2 - Identification de l'acheteur

LYCEE POLYVALENT CHARLIE CHAPLINNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19692800600010N° National d'identification : 
DECINES CHARPIEUVille : 

69150Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

01, 26, 38, 42, 59, 69, 73, 74, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition de matériels pédagogiques et consommables pour la filière CIELIntitulé du marché : 
30200000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché a pour objet l’acquisition de matériels Description succincte du marché : 

pédagogiques et consommables pour les enseignements de la filière Cybersécurité, Informatique et 
Réseaux, Electronique (CIEL). Le marché est divisé en 7 lots, comme suit : - Lot 1 : Informatique - Lot 2 : 
Electronique - Lot 3 : Laboratoire Génie Electrique - Lot 4 : Domotique - Lot 5 : Audiovisuel - Lot 6 : 
Téléphonie - Lot 7 : Fibre optique

VOIR CCAPCritères d'attribution : 

Section 4 - Motif de l'annulation

La consultation est annulée en raison de modifications apportées aux documents. Une nouvelle 
publication sera bientôt mise en ligne.

06/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-63703
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-63703
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